
 

Autres aspects à prendre en compte pour les ateliers de 

formation groupée ou de district 

À l’attention des établissements scolaires candidats et des écoles du monde de l’IB en Amérique 

du Nord 

Ce document concerne les établissements situés à Anguilla, à Antigua-et-Barbuda, aux Bahamas, à la Barbade, 

aux Bermudes, aux Îles Vierges britanniques, au Canada, aux Îles Cayman, à Curaçao, en Jamaïque, à Porto 

Rico, à Saint-Martin, à Trinité-et-Tobago, aux États-Unis et aux Îles Vierges américaines. 

 

Demande d’atelier de formation groupée ou de district 

Les établissements ayant déposé une demande de candidature, les établissements candidats ou 

encore les écoles du monde de l’IB peuvent envoyer une demande d’atelier de formation groupée 

ou de district en écrivant directement à l’adjointe du service de logistique du perfectionnement 

professionnel de l’IB, Kaitlyn (Katie) Kooser. 

 

Durée et programme des ateliers 

Les ateliers de formation groupée ou de district durent deux jours et demi ou, dans certains cas, 

se déroulent sur deux jours et sont accompagnés d’une composante supplémentaire 

d’apprentissage en ligne. Tous les ateliers contiennent 15 heures de formation. L’IB fournit un 

modèle de programme d’atelier, qui peut être modifié en fonction des besoins de l’établissement 

d’accueil.  

 

L’IB n’acceptera aucune modification du programme de l’atelier qui empêcherait les animateurs 

d’atelier de proposer dix sessions de formation de 90 minutes (avec deux pauses de 15 minutes) 

sur deux jours et demi ou huit sessions de formation de 90 minutes (avec deux pauses de 

15 minutes) sur deux jours pour un atelier mixte. 

 

Le modèle mixte n’est actuellement pas recommandé pour les établissements dont le taux de 

renouvellement du personnel est élevé, car la liste finale des participants doit être envoyée et 

confirmée au moins 21 jours avant le début de l’atelier.  

 

Ateliers disponibles 

Vous trouverez les ateliers actuellement disponibles dans l’édition actuelle 

du catalogue des ateliers et services de l’IB. Seuls les ateliers traditionnels 

et en ligne peuvent être demandés pour les formations mixtes sur deux 

jours.  

 

mailto:kaitlyn.kooser@ibo.org


 

Nombre minimum de participants et coût 

Chaque atelier de formation groupée ou de district requiert la participation d’au moins 

51 personnes. Pour 51 à 149 participants, le tarif est de 595 USD. Au-delà de 150 participants, une 

réduction est appliquée et le tarif est de 585 USD.  

 

L’IB couvre les frais de vol et d’hébergement des animateurs d’atelier. Les établissements doivent 

prendre en charge les déplacements terrestres des animateurs d’atelier (entre l’hôtel et 

l’établissement), ainsi que les repas et les rafraîchissements servis au cours de l’atelier.  

 

Certificats de participation 

Les participants qui auront suivi les 15 heures de formation sur deux jours et demi pourront 

recevoir un certificat de participation. Pour les ateliers sur deux jours, les participants qui auront 

suivi les 12 heures de formation et réalisé les activités en ligne (environ trois heures) pourront 

recevoir un certificat de participation.  

 

Après l’atelier, tous les participants devront répondre à une enquête en ligne pour évaluer leur 

expérience. Une fois que les participants auront répondu à l’enquête, les certificats seront envoyés 

par courrier électronique au coordonnateur de l’atelier de formation groupée ou de district. 

 

Paiement 

Une facture sera envoyée à l’établissement à l’issue de l’atelier. À compter de sa réception, les 

établissements disposent de 30 jours pour le paiement.  


